
 

ANNEXE 1 : TARIFICATION FORFAITAIRE DES SOLUTIONS  
 

Plateforme d’administration électronique  
Sur la base d'un coût forfaitaire correspondant à la maintenance préventive, corrective et évolutive de la plateforme 
ainsi que la masse salariale associée 
Tarifs par commune : 
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Tarifs par CCAS : 
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